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CONSEIL NATIONAL DE LA COMPTABILITÉ

NOTE DE PRÉSENTATION DE l'AVIS N° 2009-09 DU 3 SEPTEMBRE 2009

Relatif aux modalités d'application de l’article L.2135-3
 du code du travail
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Note :Dans ce document le terme « organisations syndicales » s’entend des syndicats
professionnels et leurs unions mentionnés aux articles L. 2131-2, L. 2133-1 et L. 2133-2 du
code du travail relatifs à la création de syndicats professionnels et des associations de
salariés ou d’employeurs régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association
ou, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, par le droit local.
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Suite à la publication de l’article 10 la loi du 20 août 20081, qui introduit dans le code du
travail des obligations comptables pour les organisations syndicales, le Conseil national de la
comptabilité (CNC) a été saisi par le Ministère du travail et des relations sociales, de la
famille, de la solidarité et de la ville afin de déterminer les règles comptables applicables à
l’établissement de ces comptes.

Le présent avis porte sur  l’application de l’article L.2135-3 du code du travail.

Ces règles sont édictées tant pour les organisations syndicales de salariés que pour celles des
employeurs.

1 – Articulation de l’avis
L’article L.2135-3 du code du travail prévoit que, sous certaines conditions, les organisations
syndicales peuvent établir des comptes combinés intégrant la comptabilité des personnes
morales et entités avec lesquelles elles ont des liens d’adhésion ou d’affiliation.

Sous réserve des adaptations précisées ci-après, les organisations syndicales établissent leurs
comptes combinés selon les dispositions de la section VI de l’annexe du règlement n°99-02
du CRC2.

2 – Champ d’application
Les dispositions du présent avis s’appliquent aux syndicats professionnels et leurs unions
mentionnés aux articles L.2131-2, L.2133-1 et L.2133-2 du code du travail relatifs à la
création de syndicats professionnels et aux associations de salariés ou d’employeurs régies par
la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ou, dans les départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, par le droit local, qui appliquent les dispositions de
l’article L.2135-3 du code du travail.

Ainsi les organisations syndicales sous forme associative doivent se conformer aux
dispositions du présent avis.

3 – Détermination du périmètre de combinaison
L’article L.2135-3 prévoit la possibilité pour une organisation syndicale d’établir des comptes
combinés avec les personnes morales et entités ayant avec elle un lien d’adhésion ou
d’affiliation.

3.1 – Critère du lien d’adhésion ou d’affiliation
Le CNC a demandé au Ministère du travail et des relations sociales, de la famille, de la
solidarité et de la ville de préciser la notion de lien d’adhésion ou d’affiliation afin de
déterminer les entités pouvant être combinées. En effet un tel lien n’est pas défini
juridiquement et une interrogation subsistait quand à la portée de ce lien. Dans sa réponse du
2 juin 2009 (cf. annexe), le ministère a précisé que « que le critère d’adhésion ou d’affiliation
qui permet l’exemption de la disposition obligatoire sur la consolidation ne doit viser que les
entités dont l’objet est régi par les dispositions du code du travail et à caractère syndical (…)
Ainsi, ce ne serait que les structures syndicales qui présenteraient des comptes combinés ».

                                                
1 Loi n°2008-789 du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail
2 Règlement n°99-02 du Comité de la réglementation comptable du 29 avril 1999 relatif aux comptes consolidés
des sociétés commerciales et entreprises publiques
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Par conséquent, seules les organisations syndicales qui entretiennent entre elles un lien
d’adhésion ou d’affiliation peuvent décider, sous réserve que leurs statuts le prévoient, de
combiner leurs comptes.

3.2 – Entrée dans le périmètre de combinaison
Le paragraphe 610 de la section VI de l’annexe du règlement n°99-02 prévoit que l’accord
conventionnel n’est pas obligatoire lorsqu’une disposition légale est applicable. Dans le cas
des organisations syndicales, la combinaison est prévue par la loi mais reste optionnelle et est
conditionnée aux dispositions statutaires. Aussi, lors de l’établissement des comptes
combinés, les organisations syndicales devront disposer de toutes les informations nécessaires
à l’appréhension du périmètre de combinaison issu de l’application de clauses contractuelles,
conventionnelles ou statutaires. Afin de faciliter la bonne compréhension des comptes
combinés, ces informations devront être mentionnées dans l’annexe de ces derniers.

3.3 – Appartenance à un seul périmètre de combinaison
Le règlement n°99-02 stipule qu’une même entité ne peut appartenir à deux combinaisons
différentes. Ce principe est rappelé et confirmé pour la combinaison des organisations
syndicales. En conséquence, et pour respecter ce principe, lorsqu’une organisation syndicale
peut prétendre appartenir à deux combinaisons, il convient que les parties définissent celle
dans laquelle les comptes vont être combinés.

En effet, la combinaison étant de par la loi optionnelle, une plus grande liberté a été laissée
aux parties pour déterminer l’adhésion au périmètre de combinaison.

Toutefois, et conformément aux prescriptions du paragraphe 3.2 supra, les comptes combinés
devront fournir toute l’information nécessaire permettant d’appréhender au mieux le
périmètre de combinaison.

4 – Comptes à combiner
A la demande des parties prenantes, dont le ministère du travail, le présent avis permet de
limiter la combinaison des comptes des organisations syndicales, à la combinaison des seuls
comptes individuels de ces derniers. Toutefois, si une organisation syndicale souhaite intégrer
les comptes consolidés des entités du périmètre établis selon les dispositions de l’article
L.2135-2 du code du travail, les dispositions du règlement n°99-02 trouvent à s’appliquer.
Dans ce cas, la combinaison intègre l’ensemble des comptes consolidés établis par les entités
du périmètre de combinaison.

©Ministère de l'Économie, de l’Industrie et de l'Emploi, septembre 2009
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Annexe : Réponse du Ministère du travail
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